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IV. Application de l’article 225 de l’arrêté 
royal du 3 juillet 1996 – Notions de revenus 
et composition du ménage – Preuve des 
revenus et de la composition du ménage – 
Mesures de contrôle

En vigueur à partir du 3 juillet 2018. 
Abroge la circulaire n° 2018/186 du 26 juin 2018.

I. Revenus visés à l’article 225, § 3 de l’arrêté royal du  
3 juillet 1996

I.1. Revenus résultant d’une activité professionnelle :

L’article 225, § 3 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 précise ce qu’il faut entendre par activité profes-
sionnelle au sens des §§ 1 et 2 de cet article.

Par activité professionnelle, il faut entendre toute activité susceptible de produire des revenus  
visés, suivant le cas, à l’article 23, § 1er, 1°, 2° ou 4°, ou à l’article 228, § 2, 3° et 4° du Code des im-
pôts sur les revenus 1992 (CIR 1992), même si cette activité est exercée par personne interposée. Il 
est également tenu compte de toute activité analogue exercée dans un pays étranger ou au service 
d’une organisation internationale ou supranationale.

En principe, il n’est donc tenu compte que des revenus résultant d’une activité professionnelle, qui 
sont pris en considération sur le plan fiscal.

L’article 23, § 1er, 1°, 2° et 4° CIR 1992 a trait aux bénéfices, profits et rémunérations.

L’article 228, § 2, 3° et 4° CIR 1992 a trait aux bénéfices réalisés par un établissement belge (est 
visée une entreprise à l’aide de laquelle des activités professionnelles d’une entreprise étrangère 
sont exercées totalement ou partiellement en Belgique) ou aux profits, résultant d’une activité exer-
cée en Belgique (par des personnes physiques qui ne résident pas en Belgique mais y exercent une 
activité).

I.1.1. BénéfIces et profIts (art. 23, § 1er,1° et 2° cIr 1992)

Les bénéfices comprennent tout revenu d’une entreprise industrielle, commerciale ou agricole ainsi 
que tous les avantages que l’entrepreneur obtient en raison de l’exercice de l’activité.

Les profits sont tous les revenus d’une profession libérale, charge ou office et tous les revenus 
d’une occupation lucrative qui ne sont pas considérés comme des bénéfices ou rémunérations (par 
ex., les indemnisations de mandataires politiques ou du président d’un CPAS).

Il en va de même pour les revenus visés à l’article 228, § 2, 3° et 4° CIR 1992 (voir ci-dessus).
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I.1.2. rémunératIons : (art. 23, § 1er, 4° cIr 1992)

Les rémunérations sont toutes les rétributions sensu lato des travailleurs (sous contrat de travail ou 
un autre statut) et des chefs d’entreprise. Est considéré comme chef d’entreprise toute personne 
physique dans l’exercice d’un mandat d’administrateur, de gérant, de liquidateur ou de fonctions 
analogues ou encore, la personne qui, dans une société, exerce une activité ou fonction dirigeante 
sans être liée par un contrat de travail.

 remarque : le revenu qui est obtenu via l’emploi d’étudiant (l’activité est exercée sur base 
  d’un contrat d’occupation d’étudiants visé au titre VII de la loi du 03.07.1978 relative aux 
contrats de travail et à laquelle s’applique le régime ONSS particulier conformément l’article 17bis 
de l’arrêté ‘ONSS’ du 28.11.1969), est une rémunération conformément l’article 23, § 1er, 4° CIR 
1992. À condition que l’enfant reste fiscalement à charge du titulaire reconnu en incapacité de tra-
vail, il ne faut pas tenir compte du revenu obtenu via l’emploi d’étudiant pour l’application de l’article 
225, § 3.

I.1.3. avantages annuels

Pour l’application de l’article 225, § 3, il y a lieu de tenir compte d’un douzième du montant des 
avantages payés annuellement. Sont visés notamment les primes, les participations au bénéfice, le 
treizième mois, les gratifications, le double pécule de vacances ou le pécule complémentaire.

I.1.4. personne quI ne travaIllent pas en qualIté de travaIlleurs salarIés

Pour des personnes qui ne travaillent pas en qualité de travailleurs salariés, le montant mensuel 
des revenus (bénéfices et profits, tant ceux visés à l’article 23 qu’à l’article 228 CIR 1992) est fixé 
fictivement à 1/12e de 100/80e de la différence entre le bénéfice brut ou les profits bruts et les frais 
professionnels.

Il y a lieu de considérer comme revenu professionnel notamment :

 la quote-part du revenu professionnel qui, en application de l’article 86 CIR 1992, est attribuée  }

à titre de revenus au conjoint qui aide effectivement l’autre conjoint dans l’exercice de l’activité. 
Cette quote-part doit correspondre à la rémunération normale des prestations du conjoint ai-
dant

 le revenu professionnel de l’activité indépendante de l’épouse, dont le conjoint aidant est assu- }

jetti à sa place au statut social des travailleurs indépendants, à l’exception des revenus qui, en 
application de l’article 86 CIR sont attribués au mari

 (cf. : art. 12 de l’A.R. du 19.12.1967 portant règlement général en exécution de l’A.R. n° 38 
du 27.07.1967 ; cette disposition n’est plus d’application depuis le 01.10.1985, sauf pour les 
titulaires qui étaient déjà assujettis en cette qualité le 30.09.1985)

 les revenus qui résultent de la gestion de biens immobiliers comme activité indépendante (pro- }

fession principale ou accessoire), qui consiste principalement en la vente de biens immobiliers

 les revenus découlant de la gestion active d’un portefeuille d’assurances. }

ne sont en principe pas considérés comme des revenus professionnels :

 les revenus de biens immobiliers (revenu cadastral, loyers) }

 les revenus de biens mobiliers (dividendes, intérêts,…). }
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Il importe que ce revenu soit obtenu en dehors du cadre d’une activité professionnelle, où notam-
ment la régularité des opérations est déterminante. 

Sont notamment considérés comme des frais professionnels (art. 52 CIR 1992) :

 le loyer et les charges locatives (ainsi que le précompte immobilier, y compris les centimes ad- }

ditionnels) afférents aux biens immobiliers ou parties de biens immobiliers affectés à l’exercice 
de la profession et les frais généraux résultant de leur entretien, chauffage, éclairage, etc...

 les charges financières (intérêts des capitaux empruntés) et les amortissements des immobili- }

sations corporelles et incorporelles (les montants investis dans l’entreprise, ne peuvent pas être 
déduits mais bien le montant de l’amortissement)

 les rémunérations des membres du personnel (y compris les cotisations de sécurité sociale),  }

honoraires, provisions, …

Les pertes professionnelles de l’entreprise (disparition ou moins-value définitive d’une partie de 
l’actif ou formation d’un passif) ne peuvent en aucun cas être déduites des bénéfices ou profits 
bruts. 

I.2. Revenus de remplacement

Pour les revenus de remplacement, il n’est pas fait référence à un critère fiscal. En principe, tous les 
revenus de remplacement doivent être pris en considération. 

L’article 225, § 3 fait référence aux pensions, rentes, allocations ou indemnités accordées en vertu 
d’une législation belge ou étrangère : 

I.2.1. pensIons, rentes, allocatIon ou IndemnItés

  } pensions : toute pension de survie, de vieillesse, d’ancienneté ou de retraite, ou tout avantage 
de même nature, qui est attribué soit par une institution de sécurité sociale, soit par une admi-
nistration publique (par ex. commune ou province) ou par un établissement public ou un orga-
nisme d’intérêt public.

 Par pension, on entend également le pécule de vacances et les autres avantages octroyés 
aux titulaires d’une pension de retraite et qui doivent être ajoutés à l’avantage mensuel. Le 
montant des avantages annuels (pécule de vacances) doit être divisé par 12 et doit être ajouté 
au montant mensuel des pensions

rente }  : rente en cas d’accident du travail (loi du 10.04.1971 sur les accidents du travail) ou en 
cas de maladie professionnelle (lois relatives à la prévention des maladies professionnelles et à 
la réparation des dommages résultant de celles-ci, coordonnée le 03.06.1970).

 Y est également compris le supplément pour aggravation, qui, dans le cadre de la loi sur les 
accidents de travail, est octroyé à la victime lorsque le taux de l’incapacité de travail permanente 
est majoré après le délai de révision (trois ans) et que le nouveau taux d’incapacité de travail 
atteint au moins 10 %

 toutes les interventions (personnes handicapées) indemnités ou allocations (de chômage ou  }

d’incapacité de travail) et les indemnisations octroyées en vertu du droit commun à titre de ré-
paration d’un dommage corporel

 les indemnités payées par les Fonds de sécurité d’existence }
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 les sommes payées en exécution d’une obligation légale de payer une pension ou une contribu- }

tion alimentaire, à l’exception de celles qui le sont en application de l’article 225, § 1er, alinéa 1er, 
5° de l’arrêté royal du 3 juillet 1996

 le revenu d’intégration payé par les CPAS (loi du 26.05.2002 concernant le droit à l’intégration  }

sociale)

 la partie de la pension de retraite octroyée au conjoint séparé de fait ou de corps et de biens }

 le complément de reprise de travail accordé par l’ONEM (art. 129 } bis à 129quater de l’A.R. du 
25.11.1991 portant réglementation du chômage)

 la prestation financière octroyée dans le cadre du droit de passerelle pour le travailleur indépen- }

dant.

I.2.2. revenus de remplacement quI ne sont pas prIs en consIdératIon

L’article 225, § 3 dispose qu’il n’est pas tenu compte des indemnités suivantes :

a) le complément d’ancienneté octroyé aux chômeurs âgés (art. 126 à 129 de l’A.R. du 25.11.1991 
portant réglementation du chômage, voir circ. O.A. rubrique 421/15 du 28.06.1989) ;

b) l’indemnité complémentaire aux allocations de chômage octroyée en vertu de la C.C.T. n° 46 du 
23 mars 1990, conclue au sein du C.N.T. et rendue obligatoire par l’arrêté royal du 10 mai 1990 
(voir circ. O.A. rubrique 421/16 du 22.03.1991) ;

c) l’allocation complémentaire forfaitaire octroyée au chômeur occupé dans le cadre d’une agence 
locale pour l’emploi, ainsi que l’indemnité par chèque-travail de proximité, reçue pour prestations 
fournies dans le cadre du travail de proximité visé à l’article 34 du décret de la Communauté 
flamande du 7 juillet 2017 relatif au travail de proximité et à diverses dispositions dans le cadre 
de la sixième réforme de l’État ;

d) l’allocation qui est accordée pour compenser la perte ou la réduction d’autonomie (il ne faut 
donc pas tenir compte des interventions pour l’aide d’une tierce personne accordées en cas 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle ni de l’allocation forfaitaire pour aide de tiers 
octroyée dans le cadre de l’assurance indemnités) ;

e) l’augmentation à partir du 1er septembre 2011 du montant journalier de l’indemnité minimum 
comme travailleur régulier pour le titulaire sans charge de famille, cohabitant, introduite par 
l’arrêté royal du 6 juillet 2011.

ne sont pas davantage à considérer comme des revenus de remplacement pour l’application de 
l’article 225, § 3 : 

 les pensions de guerre ou les pensions dites immunisées qui entendent réparer un dommage  }

corporel du fait de la guerre, lors de l’exercice du devoir militaire ou civil

 les allocations familiales }

 l’allocation d’intégration et l’allocation pour l’aide aux personnes âgées octroyées dans le cadre  }

de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux handicapés ou du décret du 24 juin 2016 
relatif à la protection sociale flamande, ainsi que l’indemnité pour l’aide d’une tierce personne 
octroyée en application de l’ancienne loi du 27 juin 1969 relative aux allocations aux handica-
pés (il ne s’agit pas en l’occurrence d’un supplément à l’allocation ordinaire, spéciale ou com-
plémentaire, mais d’une autre allocation)
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 la pension alimentaire qui est payée en application de l’article 225, § 1 } er, alinéa 1er, 5° de l’arrêté 
royal du 3 juillet 1996

 la rente d’invalidité, payée sur la base d’un contrat d’assurance privé }

 la pension octroyée en exécution d’une assurance groupe (pension complémentaire) ou des  }

avantages résultant de l’épargne-pension

 l’aide sociale accordée par les CPAS }

 intervention du Fonds amiante (art. 122 de la Loi-programme du 27.12.2006). }

I.2.3. mesures de neutralIsatIon

 remarque préliminaire : l’arrêté royal du 6 juillet 2011 a revalorisé le montant maximum  
  des revenus du cohabitant du titulaire en incapacité de travail à ne pas dépasser pour per-
mettre au titulaire d’acquérir la qualité de travailleur ayant personne à charge, de 7,0631 % au  
1er septembre 2011, ce qui portait le montant maximum des revenus autorisé à partir de cette date 
à 896,71 EUR. 

Par le biais de cette revalorisation du plafond des revenus “personne à charge”, toutes les adap-
tations au bien-être intervenues jusqu’à la fin 2010 qui étaient neutralisées suite à l’adoption des 
mesures de neutralisation prévues par l’article 225, §§ 5, 6, 7 et 8 (cf. infra), sont ainsi rattrapées.

I.2.3.1. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en faveur des titulai-
res qui cohabitent avec un invalide indépendant bénéficiant depuis le 1er janvier 2006 de 
l’augmentation de l’indemnité d’invalidité des travailleurs indépendants ayant mis fin à leur 
entreprise en vue de l’aligner sur le montant du minimum travailleur régulier cohabitant  
(art. 225, § 5).

Lorsque les indemnités d’invalidité du titulaire indépendant cohabitant avec le titulaire dépassent, 
à partir du 1er janvier 2006, le plafond de revenus personne à charge en raison de l’augmentation 
de l’indemnité d’invalidité du travailleur indépendant ayant cessé son entreprise en vue de l’aligner 
sur les minimas travailleurs réguliers, ce dernier maintient néanmoins la qualité de titulaire avec per-
sonne à charge, à condition qu’il se trouve toujours dans la même situation. 

Cette mesure de neutralisation qui était en vigueur depuis le 1er janvier 2006, a fait l’objet d’une pro-
longation jusqu’au 31 décembre 2011. 

I.2.3.2. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en cas d’augmentation des 
minima pension des travailleurs salariés par l’arrêté royal du 12 juin 2008 portant augmenta-
tion du montant minimum garanti des pensions de retraite et de survie pour travailleurs sala-
riés ou des travailleurs indépendants par la loi-programme du 8 juin 2008 (art. 225, § 6).

I.2.3.2.a. Augmentation des minima pension des travailleurs salariés

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent le montant visé au § 3, alinéa 1er, unique-
ment en raison de l’augmentation à partir du 1er juillet 2008 des minima de pension des travailleurs 
salariés par l’arrêté royal du 12 juin 2008 portant augmentation du montant minimum garanti des 
pensions de retraite et de survie pour travailleurs salariés, le titulaire maintient la qualité de titulaire 
avec personne à charge à condition qu’il se trouve toujours dans la même situation.
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I.2.3.2.b. Augmentation des minima pension des travailleurs indépendants

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent le montant visé au § 3, alinéa 1er, unique-
ment en raison de l’augmentation à partir du 1 juillet 2008 des minima de pension des travailleurs 
indépendants par la loi-programme du 8 juin 2008, le titulaire maintient la qualité de titulaire avec 
personne à charge à condition qu’il se trouve toujours dans la même situation.

I.2.3.3. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en cas d’augmentation des 
prestations sociales accordées au cohabitant dans le cadre du pacte de solidarité entre les 
générations (art. 225, § 7)

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent, à partir du 1er janvier 2009, le plafond des 
revenus visé au § 3, alinéa 1er, uniquement en raison de l’application d’une mesure de revalorisation 
prise en exécution du Titre II, Chapitre II de la loi du 23 décembre 2005 relative au pacte de solida-
rité entre les générations, ou du Titre V, Chapitre 1er de la même loi, le titulaire maintient la qualité de 
titulaire avec personne à charge à condition qu’il se trouve toujours dans la même situation.

Ainsi, il n’est pas tenu compte de la prime de rattrapage octroyée sous certaines conditions aux 
titulaires invalides (art. 237quinquies de l’A.R. du 03.07.1996).

I.2.3.4. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en cas d’augmentation 
des minima pension des travailleurs indépendants visée à l’article 1er de l’arrêté royal du  
3 mars 2010 modifiant l’article 131bis, § 1ersepties, de la loi du 15 mai 1984 portant des me-
sures d’harmonisation dans les régimes de pension (art. 225, § 8)

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent le montant visé au § 3, alinéa 1er, unique-
ment en raison de l’augmentation à partir du 1er août 2010 des minima de pension des travailleurs 
indépendants, visée à l’article 1er de l’arrêté royal du 3 mars 2010 modifiant l’article 131bis, § 1ersep-
ties, de la loi du 15 mai 1984 portant des mesures d’harmonisation dans les régimes de pension, le 
titulaire maintient la qualité de titulaire avec personne à charge à condition qu’il se trouve toujours 
dans la même situation.

I.2.3.5. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en cas d’augmentation 
de la pension minimum garantie pour un travailleur indépendant isolé par l’arrêté royal du  
27 mars 2015 modifiant les articles 131bis, § 1ersepties et 131ter, § 1er, de la loi du 15 mai 1984 
portant mesures d’harmonisation dans les régimes de pensions (art. 225, § 9)

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent le montant visé au § 3, alinéa 1er, unique-
ment en raison de l’augmentation à partir du 1er avril 2015 de la pension minimum garantie pour un 
travailleur indépendant isolé, visée à l’article 1er de l’arrêté royal du 27 mars 2015 modifiant les ar-
ticles 131bis, § 1ersepties et 131ter, § 1er, de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d’harmonisation 
dans les régimes de pensions, le titulaire maintient la qualité de titulaire avec personne à charge à 
condition qu’il se trouve toujours dans la même situation.

I.2.3.6. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en cas d’augmentation de 
la pension minimum garantie pour un travailleur indépendant isolé via la loi-programme du  
19 décembre 2014 (art. 225, § 10)

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent le montant visé au § 3, alinéa 1er, unique-
ment en raison de l’augmentation à partir du 1er août 2016 de la pension minimum garantie pour un 
travailleur indépendant isolé, résultant de l’insertion, par la loi-programme du 19 décembre 2014, 
de l’article 131bis, § 1erocties, de la loi du 15 mai 1984 portant mesures d’harmonisation dans les 
régimes de pensions, le titulaire maintient la qualité de titulaire avec personne à charge à condition 
qu’il se trouve toujours dans la même situation.
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I.2.3.7. maintien de la qualité de titulaire ayant personne à charge en cas de l’octroi d’une 
prime de rattrapage à certains bénéficiaires d’une pension minimum dans les régimes des 
travailleurs salariés et des travailleurs indépendants en exécution du chapitre III de la loi du 
6 juillet 2016 accordant une prime à certains bénéficiaires d’une pension minimum et portant 
augmentation de certaines pensions minima, dans les régimes des travailleurs salariés et 
des travailleurs indépendants, ou de l’augmentation de certaines pensions minima dans les 
régimes des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants en exécution du chapitre Iv 
de la même loi (art. 225, § 11)

Lorsque les revenus de la personne à charge dépassent le montant visé au § 3, alinéa 1er, uni-
quement en raison de (i) l’octroi d’une prime de rattrapage à certains bénéficiaires d’une pension 
minimum dans les régimes des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants en exécution 
du Chapitre III de la loi du 6 juillet 2016 accordant une prime à certains bénéficiaires d’une pension 
minimum et portant augmentation de certaines pensions minima, dans les régimes des travailleurs 
salariés et des travailleurs indépendants, ou (ii) de l’augmentation de certaines pensions minima 
dans les régimes des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants à partir du 1er janvier 2017 
et à partir du 1er janvier 2018 en exécution du Chapitre IV de la même loi, le titulaire maintient la qua-
lité de titulaire avec personne à charge, à condition qu’il se trouve toujours dans la même situation.

I.2.4. conversIon en un montant mensuel

Les indemnités ou les allocations dont le montant est journalier, doivent être multipliées par 26 pour 
obtenir le montant mensuel. Toutefois, le montant journalier d’une indemnité octroyée pour une 
incapacité temporaire de travail en application de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents de travail 
ou des lois relatives à la prévention des maladies professionnelles et à la réparation des dommages 
résultant de celles-ci, coordonnées le 3 juin 1970, doit être multiplié par 30 pour obtenir le montant 
mensuel.

II. Composition du ménage du titulaire

En principe, toutes les personnes qui cohabitent avec le titulaire font partie du ménage de ce der-
nier.

Pour pouvoir parler de “cohabitation effective”, deux conditions doivent être remplies cumulative-
ment :

1) il doit s’agir de personnes cohabitant sous “le même toit” ;
2) ces personnes doivent constituer un ménage commun sous forme de cohabitation “permanente” 

et régler ensemble leurs “questions ménagères”.

II.1. Cohabitation sous le même toit

II.1.1. généralItés

Pour contrôler la composition du ménage et déterminer s’il est question de cohabitation, l’organisme 
assureur doit se baser sur les données du Registre national. L’article 225, § 4 fait référence à 
l’information visée à l’article 3, alinéa 1er, 5° de la loi du 8 août 1983 (organisant un Registre national 
des personnes physiques), c’est-à-dire, la résidence principale. 
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L’organisme assureur ne peut tenir compte d’autres données que lorsqu’il ressort d’autres docu-
ments probants produits à cet effet que la situation à prendre en considération ne correspond pas 
ou plus aux données du Registre national. 

Il convient de tenir compte immédiatement et de manière continue (pas uniquement lors de 
l’enquête annuelle) de toute modification de la composition de ménage, qui est communiquée à 
l’organisme assureur par le biais du réseau de la Banque-Carrefour (pour les assurés pour lesquels 
l’intégration a eu lieu) et le C.I.N.. L’organisme assureur doit donc vérifier si la modification de la 
situation familiale a une incidence sur la qualité de l’intéressé (titulaire avec ou sans personne à 
charge, titulaire qui peut prétendre à une indemnité plus élevée pour cause de perte de revenu uni-
que) et doit, le cas échéant, adapter le montant de l’indemnité et procéder le plus vite possible à la 
récupération des indemnités octroyées indûment (voir point V ci-après).

II.1.2. sItuatIons exceptIonnelles

Lorsque, sur la base des documents probants transmis, il ressort que la situation réelle de l’intéressé 
ne correspond pas ou plus aux données du Registre national, l’organisme assureur tient compte de 
cette situation.

Si nécessaire, l’organisme assureur doit procéder à un examen complémentaire sur base de docu-
ments ou éléments en sa possession. Voici quelques situations dans lesquelles pareil examen peut 
être indiqué : 

 l’organisme assureur dispose lui-même de données qui indiqueraient que les données du Re- }

gistre national ne correspondent pas (plus) à la situation de fait de l’intéressé :

 l’intéressé demande l’inscription de personnes à sa charge pour le droit aux soins de santé,  }

alors que l’intéressé était considéré comme isolé

 il ressort de documents justificatifs (avertissement extrait de rôle relatif à l’impôt des person- }

nes physiques) que l’intéressé a fiscalement une ou plusieurs personnes à sa charge, alors 
que l’intéressé était considéré comme isolé.

 l’intéressé communique lui-même que sa situation familiale ne correspond pas aux données du  }

Registre national (avec présentation de pièces justificatives probantes)

 l’intégration de l’intéressé par le biais de la BCSS n’a pas encore eu lieu. }

II.2. Constituer un ménage commun

Dans un arrêt du 9 octobre 2017 (R.G. S.16.0084.F) et 22 janvier 2018 (R.G. S.17.0024.F) (dans le 
cadre du secteur du chômage), la Cour de cassation a dû se prononcer sur ce qu’il faut entendre 
par “régler ensemble les questions ménagères”.

La Cour de cassation a jugé que “pour pouvoir conclure que deux ou plusieurs personnes vivant en-
semble sous le même toit règlent principalement ensemble les questions ménagères et que, par con-
séquent elles cohabitent, 2 conditions doivent être remplies :

1) retirer un avantage économico-financier du partage de l’habitation ;

2) effectuer en commun des tâches, des activités, ainsi que d’autres questions ménagères, telles 
que l’entretien de l’habitat et éventuellement son aménagement, la lessive, les courses ainsi que 
la préparation et la prise en commun des repas, de même encore, éventuellement, y affecter des 
moyens financiers. 
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 Le juge décide en fait si les questions ménagères sont principalement réglées en commun.” 

Pour déterminer s’il est question d’un ménage commun, l’organisme assureur devra donc vérifier si 
le titulaire indemnisable peut, oui ou non, être considéré comme étant “économiquement indépen-
dant” de ses cohabitants. La preuve doit en être fournie par le titulaire indemnisable.

Dans la mesure où un titulaire reconnu en incapacité de travail, qui :

 selon les données du Registre national ou dans les faits cohabite avec d’autres personnes }

 peut prouver qu’il ou elle ne constitue effectivement pas un ménage commun avec ses cohabi- }

tants mais qu’il s’agit d’une colocation avec une indépendance économique (il/elle peut subve-
nir à ses propres besoins)
 peut être considéré comme isolé (même en présence d’équipements communs tels qu’une sal- }

le de bain, des toilettes ou une cuisine) 
 et l’organisme assureur devra alors l’indemniser comme titulaire isolé.  }

Cela peut, par exemple, apparaître du fait que le titulaire des indemnités dispose d’une ou plu-
sieurs pièces séparées et pourvoit même à l’achat de ses propres denrées alimentaires, vêtements, 
produits de lessive ou de l’utilisation d’un moyen de transport personnel, etc...).

Comme le précise aussi la Cour de cassation dans les arrêts précités du 9 octobre 2017 et du  
22 janvier 2018, il s’agit d’une évaluation factuelle. Il incombe aux organismes assureurs de procé-
der à cette évaluation au cas par cas, en fonction de la situation concrète qui leur est soumise.

II.2.1. IndIcateurs que les organIsmes assureurs peuvent prendre en compte 
pour cette évaluatIon factuelle

Sur la base de l’ancienne casuistique et de la jurisprudence, il est possible de définir quelques 
indicateurs que les organismes assureurs peuvent prendre en considération pour cette évaluation 
factuelle et qui peuvent leur permettre de malgré tout considérer comme titulaire isolé le titulaire 
indemnisable qui habite sous le même toit avec d’autres personnes :

 le fait de disposer de son propre contrat de location sur la base duquel un montant de loyer fixe  }

est payé

 l’entrée à différentes périodes dans le contrat de location des cohabitants }

 le fait de prendre financièrement en charge les équipements utilitaires (eau, gaz, électricité...) }

 en cas de facturation commune des frais, il faut en tout cas établir clairement que l’assuré 
prend lui-même en charge sa quote-part personnelle (contribution personnelle dans les 
frais communs)

 le fait de disposer de son propre accès à l’habitation, de sa propre sonnette, de sa propre boîte  }

aux lettres

 le fait de disposer de chambres distinctes pouvant être fermées à clé }

 le fait de pouvoir préparer ses propres repas (par ex. : disposer de son propre plan de cuisson,  }

de son propre four (à micro-ondes), de sa propre armoire à provisions)
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 le fait de pouvoir utiliser des équipements sanitaires individuels (propre lavabo, bain, WC) }

 le fait de pouvoir acheter ses propres denrées alimentaires et autres effets nécessaires au mé- }

nage (en d’autres termes, le fait qu’il n’y a pas de budget commun pour l’achat des effets requis 
pour le ménage)

 le fait de veiller personnellement à son hygiène (achat de vêtements personnels, de produits de  }

lessive, de papier-toilette...)

 le fait d’effectuer soi-même l’entretien des espaces personnels (achat personnel de produits  }

d’entretien tels que du savon, des serpillières, des torchons...)

 le fait d’avoir un abonnement personnel TV, Internet, GSM }

 le fait d’assurer ses propres soins médicaux (médication, consultations médicales...) }

 le fait de contracter personnellement une assurance pour son propre mobilier }

 le fait d’utiliser son propre moyen de transport pour se déplacer.  }

II.2.2. preuves pouvant Être jugées suffIsantes pour retenIr une sItuatIon 
dévIante (par rapport aux données du regIstre natIonal)

 une copie de contrat de location d’où il ressort que le titulaire reconnu incapable de travail- }

ler loue des chambres/espaces séparé(e)s dans l’habitation du bailleur, copie accompagnée 
d’extraits de compte prouvant la régularité des paiements d’un loyer

 des documents qui démontrent que l’intéressé subvient lui-même à ses propres besoins peu- }

vent être pris en considération tels que, par exemple :

 des factures ou des extraits de comptes relatifs au paiement de la consommation d’électricité,  }

d’eau, de chauffage ou d’Internet

 des contrats d’assurances individuels, comme par exemple une assurance incendie ou une  }

assurance pour les accidents personnels

un abonnement individuel train ou bus. }

 une note révélant des accords internes entre cohabitants attestant qu’il n’est nullement ques- }

tion d’un ménage commun

 dans certains cas, une déclaration de l’agent de quartier peut aussi être réclamée, attestant que  }

les personnes, bien qu’habitant à la même adresse, ne constituent pas un ménage commun.

Dans le cadre de la lutte contre la fraude sociale, il est à cet égard aussi important d’indiquer :

 que les organismes assureurs doivent évaluer avec prudence les éléments de preuve qui leur  }

sont communiquées

 que plusieurs éléments de preuve doivent pouvoir être soumis simultanément à l’organisme as- }

sureur avant qu’il puisse le considérer comme un isolé dans le cadre du cohousing

 qu’une déclaration écrite sur l’honneur d’un assuré qu’il contribue à ses propres besoins ne suf- }

fit pas à elle seule comme preuve de cohousing



121B.I. 2019/1 - 4e Partie - Directives de l’INAMI

 que l’organisme assureur en cas de doute, peut solliciter l’avis du Service des indemnités de  }

l’INAMI.

 Dès qu’il a déjà été constaté dans le cadre d’une enquête judiciaire par un auditorat du 
  travail, une vérification par un service d’inspection ou une enquête de police, que la situation 
de l’intéressé doit être considérée comme frauduleuse, dans le but de percevoir des indemnités 
majorées, les éléments de preuve précités ne peuvent plus être acceptés pour régulariser a posteri-
ori le dossier indemnités.

III. Preuve du revenu et preuve de la composition du 
ménage

III.1. Preuve du revenu (“formulaire 225”)

III.1.1. le cohaBItant déclare BénéfIcIer d’un revenu supérIeur au plancher

Lorsque le cohabitant déclare disposer d’un revenu mensuel supérieur au montant mensuel maxi-
mum autorisé pour pouvoir être considéré comme personne à charge, il n’y a pas lieu de joindre 
des pièces justificatives particulières au “formulaire 225”.

Lorsque l’intéressé mentionne toutefois sur le “formulaire 225” qu’il dispose de revenus dont il 
n’est pas tenu compte pour l’application de l’article 225, § 3 (complément d’ancienneté octroyé 
aux chômeurs âgés, indemnité complémentaire octroyée en vertu de la CCT n° 46, allocation com-
plémentaire résultant d’une activité ALE ou du travail de proximité), l’organisme assureur doit, si 
nécessaire, procéder à des vérifications supplémentaires. 

Ainsi, le chômeur prouve qu’il bénéficie d’un complément d’ancienneté au moyen d’une attestation 
établie par la caisse de paiement des allocations de chômage; il prouve le bénéfice d’une indemnité 
complémentaire aux allocations de chômage au moyen d’une attestation établie par l’employeur 
chargé du paiement de cette indemnité (art. 225, § 3, al. 4).

Voir en ce sens, les déclarations jointes au “formulaire 225” et les instructions des circulaires O.A. 
rubrique 421/15 et 421/16 du 28 juin 1989 et du 22 mars 1991.

III.1.2. le cohaBItant BénéfIcIe d’un revenu quI n’excède pas le montant 
plancher

Il s’agit d’un revenu imposable.

Lorsque le cohabitant bénéficie d’un revenu imposable (revenu d’un travail salarié ou indépen-
dant, revenu de remplacement), il doit joindre au “formulaire 225” l’avertissement-extrait de rôle 
le plus récent concernant ces revenus (cela peut être l’avertissement-extrait de rôle établi au nom 
du titulaire et de son époux ou épouse), ainsi qu’une copie de la fiche de salaire la plus récente ou 
d’un autre document qui donne un aperçu du revenu de remplacement (attestation de l’organisme  
payeur des revenus de remplacement, fiche de calcul des vacances annuelles, preuve de paiement 
de la prime de fin d’année ou du 13e mois, etc…).
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Le cohabitant bénéficie d’un revenu non imposable : 

Lorsque l’intéressé bénéficie d’un revenu non imposable ou exempté d’impôts, il doit toujours 
joindre au “formulaire 225” une pièce justificative concernant ce revenu : 

 il peut s’agir d’une déclaration de l’employeur ou de l’organisme payeur des prestations socia- }

les

 il peut s’agir d’une copie de la fiche de salaire la plus récente ou d’un autre document qui donne  }

un aperçu du revenu (de remplacement)

 les titulaires d’une pension (législation belge ou étrangère) peuvent présenter comme preuve  }

la souche de l’assignation postale ou bancaire la plus récente ou la preuve la plus récente du 
paiement de la pension. 

III.1.3. le cohaBItant déclare ne pas BénéfIcIer de revenus

Lorsque le cohabitant déclare ne pas bénéficier de revenus : 

 il doit présenter l’avertissement-extrait de rôle du titulaire lui-même, lorsqu’il est fiscalement à  }

sa charge

 il doit, si aucun avertissement-extrait de rôle ne peut être présenté, soit indiquer qu’il est exemp- }

té de l’obligation de faire une déclaration, soit signaler que l’administration fiscale ne lui envoie 
plus d’avertissement-extrait de rôle.

III.1.4. sItuatIons partIculIères

III.1.4.1. enfant qui a la qualité de personne à charge

Lorsqu’un enfant confère la charge de famille au titulaire, l’organisme assureur ne doit pas disposer 
d’une preuve de revenus si l’enfant n’a pas encore atteint l’âge de 15 ans.

À partir de l’âge de 15 ans : 

 aucune pièce justificative ne doit être réclamée si l’enfant bénéficie d’un revenu mensuel supé- }

rieur au montant du plancher autorisé

 si le revenu mensuel de l’enfant n’excède pas le montant plancher, le titulaire doit présenter un  }

document récent prouvant qu’il perçoit des allocations familiales ou une copie de son avertisse-
ment-extrait de rôle le plus récent, ou, s’il n’a pas reçu d’avertissement-extrait de rôle, la pièce 
justificative la plus récente relative au revenu de son enfant (attestation de l’employeur ou de 
l’organisme payeur des prestations sociales)

 si l’enfant n’a aucun revenu, le titulaire doit présenter une copie de l’avertissement-extrait de  }

rôle le plus récent, dont il appert que l’enfant est fiscalement à sa charge, ou, s’il n’a pas reçu 
d’avertissement-extrait de rôle, un document prouvant qu’il perçoit des allocations familiales.



123B.I. 2019/1 - 4e Partie - Directives de l’INAMI

III.1.4.2. titulaire qui se trouve dans la situation visée à l’article 226 et qui paie une pension 
alimentaire ou une contribution alimentaire ou qui cède une partie de ses revenus à son con-
joint

Dans le dossier administratif de l’intéressé, l’organisme assureur doit disposer d’une copie de la 
décision judiciaire ou de l’acte notarié dont il ressort qu’il est tenu de payer une pension alimentaire  
et/ou une contribution alimentaire ou une copie de la décision judiciaire dont il ressort que l’intéressé 
cède une partie de ses revenus à son conjoint pour un montant minimum de 111,55 EUR par mois.

Ainsi, lors du contrôle du titulaire en incapacité primaire ou du contrôle annuel des titulaires invali-
des, l’assuré doit présenter l’avertissement-extrait de rôle des contributions directes le plus récent, 
qui fait apparaître que 80 pc du montant de la pension alimentaire, de la contribution alimentaire, 
qu’il paie ou de la cession d’une partie de ses revenus, est défalqué, comme dépense déductible 
du total de ses revenus nets, en application de l’article 104, premier alinéa, 1° ou 2° du Code des 
impôts de 1992. 

Si l’assuré ne reçoit plus d’avertissement-extrait de rôle ou ne dispose pas encore d’un avertis-
sement-extrait de rôle faisant apparaître le paiement de la pension alimentaire, de la contribution 
alimentaire ou de la cession de rémunération, il doit alors présenter la preuve du paiement régulier 
de celle-ci (par ex., copie des extraits de compte les plus récents).

Sont visés, les titulaires qui se trouvent dans la situation visée à l’article 226 de l’arrêté royal du  
3 juillet 1996, c’est-à-dire qui soit vivent seul, soit cohabitent avec des personnes qui ne bénéficient 
d’aucun revenu et ne sont pas considérées comme personnes à charge.

III.1.4.3. co-parenté

Lorsque le titulaire éduque un ou plusieurs enfants dont les revenus n’excèdent pas le plafond 
prévu à l’article 225, § 3, sous le régime de la co-parenté (cohabitation au moins deux jours par 
semaine en moyenne), une copie de la décision (jugement ou acte notarié) qui officialise cette situ-
ation doit être communiquée à l’organisme assureur.

 remarque : le bénéfice du régime de la co-parenté n’est pas réservé, comme c’est le cas  
  dans la réglementation chômage, aux titulaires qui sont isolés (art. 226 de l’A.R. du 
03.07.1996).

 Exemple : Le titulaire qui cohabite avec un parent ou allié jusqu’au 3e degré dont le revenu  
  brut est supérieur ou égal à 1.562,59 EUR* et avec un enfant, dans le cadre de la co-parenté 
peut bénéficier du taux avec charge de famille.

En effet, dans ce cas de figure, l’enfant ouvre le droit à la charge de famille et le parent ou allié jus-
qu’au 3e degré ne le fait pas perdre, conformément à l’article 225, § 2, alinéa 1er.

 * (Montant en vigueur depuis le 01.06.2017)

III.2. Preuve de la composition du ménage

Dans les relations entre l’INAMI et les O.A., les informations obtenues auprès du Registre national 
et reprises sur une fiche d’identification, ont force probante lorsque ces données figurent dans la 
banque de données, visée à l’article 2 de l’arrêté royal du 10 octobre 1994 (portant exécution de 
l’art. 8 de la loi coordonnée le 14.07.1994). Lorsque ces conditions sont remplies, il n’est plus né-
cessaire d’avoir d’autres documents justificatifs dans le dossier administratif de l’intéressé.



124 B.I. 2019/1- 4e Partie - Directives de l’INAMI

Lorsque ces conditions ne sont pas remplies (par ex. la banque de données n’est pas encore opé-
rationnelle, il n’’y a pas eu d’intégration pour un assuré, l’organisme assureur se base sur d’autres 
données que celles du Registre national), les autres documents justificatifs doivent se trouver dans 
le dossier administratif de l’intéressé (fiche d’identification, autres documents probants en ce qui 
concerne la composition du ménage).

IV. Périodicité des mesures de contrôle à appliquer

IV.1. Travailleur salarié - Chômeur contrôlé

Iv.1.1. déBut d’IncapacIté de travaIl :

À partir du 1er janvier 2010, plus aucun “formulaire 225” ne doit être envoyé au début de 
l’incapacité de travail.

En effet, depuis le 1er janvier 2009, tous les titulaires en incapacité primaire bénéficient d’une indem-
nité dont le montant correspond à 60 % de la rémunération journalière moyenne. Il n’est donc plus 
fait de distinction entre les titulaires ayant personne à charge ou isolés et les titulaires cohabitants.

En outre, par arrêté royal du 3 décembre 2009 modifiant, en matière de précompte professionnel, 
l’A.R./CIR 1992, publié au Moniteur belge du 11 décembre 2009, l’annexe III de l’A.R./CIR 1992 a 
été remplacée par une nouvelle annexe qui prévoit que pour l’application du précompte profes-
sionnel sur les indemnités accordées à tous les titulaires (avec ou sans charge de famille) pendant 
les six premiers mois de l’incapacité de travail, il faut tenir compte du montant de l’indemnité minimum 
accordée à un travailleur non régulier avec charge de famille (les dispositions de la nouvelle annexe 
s’appliquent aux indemnités payées à partir du 01.01.2010).

Iv.1.2. dans le courant du 5e ou du 6e moIs d’IncapacIté :

L’organisme assureur doit vérifier la composition de ménage du titulaire sur la base des données du 
Registre national (voir ci-dessus, sous les pts II.1 et III.2).

À partir du 1er jour du 7e mois d’incapacité de travail, l’organisme assureur doit pouvoir opérer la dis-
tinction entre les titulaires ayant personne à charge, les titulaires isolés et les titulaires cohabitants 
pour l’octroi des minima (travailleur régulier ou travailleur non régulier). L’organisme assureur doit 
donc disposer des données relatives à la charge de famille à partir de cette date afin de déterminer 
correctement le montant de l’indemnité à allouer au titulaire. 
À cette fin, l’organisme assureur envoie au plus tard, dans le courant du 6e mois, le “formulaire 225” 
à l’ensemble des titulaires.

 remarques : sur le “formulaire 225”, il y a lieu de mentionner le revenu du cohabitant relatif 
  au mois qui précède le mois au cours duquel le contrôle est effectué.

En cas de rechute en incapacité primaire (par ex. après une reprise de travail de moins de 14 jours), 
les mesures de contrôle ne doivent pas de nouveau être appliquées et l’organisme assureur peut se 
baser sur les documents justificatifs qui lui ont été transmis antérieurement.

Pour toute nouvelle période d’incapacité primaire, les mesures de contrôle doivent à nouveau être 
appliquées.
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Tant que l’organisme assureur ne dispose pas des données relatives à la charge de famille (notam-
ment via le “formulaire 225” dûment complété), il ne peut accorder des indemnités qu’au taux prévu 
pour les titulaires sans charge de famille, cohabitants.

Iv.1.3. dans le courant du moIs de l’entrée en InvalIdIté et contrôle annuel 
ultérIeur À la date d’annIversaIre de l’entrée en InvalIdIté :

 L’organisme assureur doit effectuer le  } contrôle annuellement, en ce qui concerne la preuve du 
revenu des membres du ménage (envoi du “formulaire 225”). En ce qui concerne la composition 
du ménage (vérification des données du Registre national), l’organisme assureur doit vérifier de 
manière continue toute modification de la composition du ménage : 

 Le  } premier contrôle doit avoir lieu dans le courant du mois au cours duquel le titulaire entre 
en invalidité

 ensuite } , le contrôle doit se faire annuellement dans le courant du mois anniversaire de la 
date du début de l’invalidité.

 Par exemple le titulaire a été reconnu comme étant incapable de travailler à partir du  
  2 mai 2017 et entre en invalidité le 2 mai 2018. L’intéressé continue à être reconnu invalide. 
Après l’entrée en invalidité, le contrôle annuel doit avoir lieu dans le courant du mois de mai.

Ce contrôle doit se faire annuellement pour tous les titulaires invalides :

 lors de  } l’entrée en invalidité, aussi longtemps qu’il ne dispose pas des documents justificatifs 
nécessaires (“formulaire 225” et annexes), l’organisme assureur ne peut accorder des indemni-
tés qu’au taux prévu pour les titulaires sans charge de famille, cohabitants

 par la suite, lorsque l’organisme assureur n’est pas en possession du “formulaire 225” dûment  }

complété le premier jour du troisième mois qui suit le mois au cours duquel le contrôle an-
nuel en invalidité est effectué, les indemnités ne peuvent être octroyées à partir de ce jour, 
qu’au taux prévu pour un titulaire sans charge de famille, cohabitant.

Après réception des pièces justificatives, l’organisme assureur doit procéder aux vérifications re-
quises et, si nécessaire, effectuer une régularisation (accorder un supplément ou récupérer) :

 en cas de rechute en invalidité }  (moins de 3 mois de reprise du travail ou du chômage contrôlé), 
la date “initiale” de l’entrée en invalidité doit toujours être prise en considération. Les mesures 
de contrôle ne doivent alors pas être à nouveau appliquées (mais bien à la date anniversaire de 
l’entrée en invalidité)

il }  convient de tenir compte de la date réelle d’entrée en invalidité (par ex. effet suspensif des pé-
riodes de protection de la maternité sur le cours d’une période d’incapacité de travail primaire, 
la date d’entrée en invalidité est prolongée de la durée des périodes de protection de la mater-
nité ; la date réelle d’entrée en invalidité doit être prise en considération).

Iv.1.4. lettre semestrIelle en pérIode d’InvalIdIté

Entre le 5e et le 6e mois suivant la date d’entrée en invalidité, l’organisme assureur adresse à 
l’ensemble des titulaires, la lettre semestrielle qui convient, en fonction de la situation, afin de rap-
peler au titulaire que si d’éventuelles modifications sont intervenues dans la situation des person-
nes qui cohabitent avec lui, il y a lieu de le signaler à son organisme assureur (les modèles de lettres 
sont repris en annexe à la circulaire). En fonction de la réponse du titulaire, l’organisme assureur 
appréciera l’opportunité d’envoyer un nouveau “formulaire 225”.
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Cette lettre semestrielle doit être envoyée entre chaque enquête annuelle.

Le formulaire repris en annexe 3 est destiné au titulaire bénéficiant d’indemnités en tant que titu-
laire avec charge de famille.

Le formulaire repris en annexe 4 est destiné au titulaire bénéficiant d’indemnités en tant que “per-
sonne isolée” au sens de l’article 226bis de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 (le cohabitant bénéficie 
donc d’un revenu professionnel ou d’un revenu professionnel et d’un revenu de remplacement dont 
le montant mensuel est supérieur à 970,67 EUR* mais inférieur à 1.562,59 EUR*).

Le formulaire repris en annexe 5 est destiné au titulaire (isolé) bénéficiant d’indemnités en tant 
que titulaire avec charge de famille parce qu’il paie une pension alimentaire mensuelle d’au moins 
111,55 EUR par mois ou au titulaire qui éduque un ou plusieurs enfants dont les revenus n’excèdent 
pas le plafond de 970,67 EUR* sous le régime de la co-parenté.

Le formulaire repris en annexe 6 est destiné au titulaire bénéficiant d’indemnités au taux isolé parce 
qu’il cohabite avec une personne qui bénéficie de revenus de remplacement dont le montant est 
supérieur à 970,67 EUR* sans dépasser 1.068,28 EUR*.

 * (Montants en vigueur depuis le 01.06.2017)

IV.2. Titulaires indépendants 

Iv.2.1. contrôle À l’expIratIon de la pérIode d’IncapacIté prImaIre non 
IndemnIsaBle (“formulaIre 225”) :

 l’organisme assureur doit contrôler la composition du ménage du titulaire et la situation en ma- }

tière de revenus des cohabitants au plus tard à l’expiration des premiers 14 jours d’incapacité 
primaire non indemnisable (art. 7 de l’A.R. du 20.07.1971)

 tant que l’organisme assureur ne dispose pas des documents justificatifs nécessaires, l’assuré  }

ne peut prétendre qu’aux indemnités primaires prévues pour un titulaire sans charge de famille, 
cohabitant. Lorsque sur la base des pièces introduites, il s’avère que l’intéressé doit être consi-
déré comme un titulaire ayant charge de famille, l’organisme assureur doit procéder à la régula-
risation nécessaire

 lors  } d’une rechute en incapacité primaire, les mesures de contrôle ne doivent pas à nouveau 
être appliquées. 

Iv.2.2. lettre semestrIelle

Entre le 5e et le 6e mois après la date de début de l’incapacité de travail, l’organisme assureur 
adresse le modèle de lettre semestrielle qui convient en fonction de la situation afin de rappeler 
au titulaire que si d’éventuelles modifications sont intervenues dans la situation des personnes qui 
cohabitent avec lui, il doit le signaler à son organisme assureur (les modèles de lettres sont repris 
en annexe à la circulaire). En fonction de la réponse du titulaire, l’organisme assureur appréciera 
l’opportunité d’envoyer un nouveau “formulaire 225”.
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Iv.2.3. contrôle dans le courant du moIs de l’entrée en InvalIdIté et 
contrôle annuel ultérIeur dans le courant du mÊme moIs pour les années 
suIvantes : 

L’organisme assureur doit respecter en l’occurrence les mêmes mesures de contrôle que celles 
mentionnées sous le point IV.1.3 et IV.1.4.

V. Récupérations

Lorsque l’organisme assureur constate qu’un montant d’indemnités a été accordé indûment, il doit 
tout d’abord adapter sans délai le montant de l’indemnité et procéder le plus vite possible à la ré-
cupération auprès de l’assuré. Les formalités, telles que prévues dans la charte de l’assuré social, 
doivent être respectées.

Si nécessaire, l’organisme assureur doit interrompre la prescription à l’égard de l’intéressé par lettre 
recommandée.

VI. Délais de conservation des pièces justificatives

En ce qui concerne les délais durant lesquels les pièces justificatives, doivent être conservées 
par les organismes assureurs, les directives de la circulaire O.A. n° 87/50, rubrique 510/28 du  
4 février 1987 (comme modifiées ultérieurement) doivent être respectées.

VII. Application – Abrogation de circulaires antérieures - 
Annexes

La présente circulaire est d’application à partir du 1er juillet 2018.

Les circulaires O.A. nos 2012/233 – 18/1 – 421/201 du 22 juin 2012 et 2013/133 du 19 mars 2013 
sont abrogées.

…

 Circulaire O.A. n° 2018/1902 – 18/4 – 421/23 du 3 juillet 2018.

1. Publiée dans le B.I. n° 2012/2.
2. Publiée sans les annexes.


